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DELIBERATION CR006-2023 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 
et L.719-7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 
d’Angers ; 
Vu les statuts et le règlement intérieur de l’Université d’Angers, tels que 
modifiés le 15 décembre 2022 ; 
 
Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Recherche 
le 09 février 2023 ; 
 

 
 
 

 
 
 
 
La Commission de la Recherche réunie le 13 février 2023 en formation plénière, 
le quorum étant atteint, arrête : 
 
Le procès-verbal de la commission recherche du 20 juin 2022 est approuvé. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 25 voix pour. 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
Objet de la délibération : Procès-verbal de la Commission de la recherche du 20 
juin 2022 
 
 
 

 

Christian ROBLÉDO
  Président 

de l’Université d'Angers
Signé le 19 février 

2023

La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère réglementaire. Elle 
pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter 
de  sa  publication  ou  de  sa  transmission  au  Rectorat  suivant  qu’il  s’agisse  ou  non  d’une  décision  à  caractère  réglementaire.
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet implicite consécutif au 
silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Nantes 
dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. La juridiction administrative peut être saisie par voie 
postale  (Tribunal  administratif  de  Nantes,  6  allée  de  l’Île-Gloriette,  44041  Nantes  Cedex)  mais  également  par  l’application  «
Télérecours Citoyen » accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr

Mis en ligne le : 21/02/2023

http://www.telerecours.fr/
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Procès-verbal de la CR 
du 20 juin 2022 

La Commission de la Recherche de l’Université a été réunie le 20 juin 2022 à 14h30 en salle du 
Conseil à la Présidence de l'Université, 40 rue de Rennes, sous la présidence de M. ROBLÉDO. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

ROBLÉDO Christian 
Président de l’université 

Présent 

SIMONEAU Philippe 
Vice-président recherche 

Présent 

ALLAIN Magali Présente 
ALLAIN Philippe Excusé 
AUBOURG Sébastien Présent 
BARICHARD Vincent Présent 
BEHUET Corentin Présent 
BLANCHARD Philippe Présent 
BRÉARD Dimitri Présent 
CAMUS Sandra Présente, arrivée à 14h40 
CANEVET David Présent 
CHEN Jaspe Présente, arrivée à 14h35 
CHUREAU Véronique Présente 
CLERE Nicolas Présent 
CONTE Sabrina Présente 
DAUCÉ Bruno Présent 
DELALEU Frédéric Excusé 
DENÉCHÈRE Yves Présent 
DUPARC Caroline Absente 
EL BICHR Meryem Présente 
GRATTON Emmanuel Présent 
JUSSIEN Christelle Présente 
LAGARCE Frédéric Excusé 
LANDÈS Claudine Présente 
LE NAN Frédérique Présente 
LIBOUBAN Hélène Présente, arrivée à 14h45 
LONG Martine Excusée, donne procuration à Sandra CAMUS 
MALLEGOL Patricia Présente 
MANN Etienne Excusé 
MARCHAIS Véronique Présente 
MATHIEU Elisabeth Présente 
MOJTAHID Meryem Présente 
MOREL-BROCHET Annabelle Présente 
PERCHEPIED Laure Présente 
POINT Laetitia Absente 
ROUSSEAU Audrey Excusée, donne procuration à Nicolas CLERE 
ROY Pierre-Marie Absent 
VAUDEL Gwenaëlle Excusée, donne procuration à Magali ALLAIN 
VIGNON-BARRAULT Aline Absente 
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Procès-verbal de la CR 
du 20 juin 2022 

 
Membres à titre consultatif présents :  
Emmanuelle GESLIN, représentant le Directeur de la SFR des Sciences 
 
Personnes invitées par le Président : 
Bénédicte GIRAULT, Directrice de la Recherche, de l’Innovation et des Etudes Doctorales 
 
Secrétariat de séance : 
Cellule institutionnelle  
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Procès-verbal de la CR 
du 20 juin 2022 

Ordre du jour : 
 

Table des matières 
1. Informations générales  ............. 1 

1.1  Campagnes IUF/ERC/CPJ ............................................................................. 1 

1.2  Programme Pause Ukraine ........................................................................... 1 

1.3  CPOM Recherche SFR .................................................................................. 2 

2. Prospectives et moyens  ............. 2 

2.1 MIR 2022 - Session 2 ................................................................................... 2 

3. Affaires générales et statutaires  ............. 4 

3.1  Règlements intérieurs des unités de recherche ............................................... 4 

4. Questions diverses  ............. 5 

4. ANNEXE : diaporama de la séance du 20 juin 2022  ............. 6 
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Procès-verbal de la CR  
du 20 juin 2022 
 

M. ROBLÉDO ouvre la séance de la Commission de la Recherche à 14h30. A l’ouverture de 
la séance du 20 juin 2022, 27 membres sont présents ou représentés (38 membres en 
exercice, 25 membres présents et 2 membres représentés). Il fait état des présents et des 
excusés. 
 
 

1. Informations générales 

 

1.1  Campagnes IUF/ERC/CPJ 
 
M. ROBLÉDO identifie deux nouveaux lauréats de chaire junior sur la campagne IUF 2022, 
Mme ZIMMERMAN (LAREMA) et M. RAYMOND (LAREMA). Il s'agit d'une demi-bonne 
nouvelle puisque Mme ZIMMERMAN a été recrutée à Paris Saclay et partira avec son 
support IUF. Par ailleurs, deux collègues sont admissibles à l'oral de l'ERC Starting qui aura 
lieu le 10 septembre prochain : Mme ZIMMERMAN (LAREMA) et M. ABHERVÉ (MOLTECH 
ANJOU). Le process de recrutement des Chaires de Professeur Junior (CPJ) pour l'année 
2021 est quasiment terminé. M. ROBLÉDO recense 6 candidatures pour la CPJ en Sciences 
du Végétal (IRHS) dont 4 personnes convoquées à l'oral et 1 candidat recruté, et 4 
candidatures pour la CPJ en Nanomédecines / matériaux (MINT / Moltech Anjou) dont 2 
personnes convoquées à l'oral et une candidate recrutée. Le comité de sélection se réunira 
le 28 juin 2022 au titre de la campagne de CPJ 2022. 
 
M. SIMONEAU note que l'Université d'Angers reste attractive puisque le nombre de 
candidatures est très satisfaisant sur la campagne 2021 des CPJ. Il faisait partie du comité 
de sélection pour les Sciences du Végétal et tient à souligner la qualité des dossiers 
présentés. Il sait que certaines universités font part d'inquiétudes car elles n'arrivent pas 
à recruter des CPJ, avec une absence de candidats ou des candidats qui se désistent une 
fois qu'ils ont été retenus. 
 

1.2  Programme Pause Ukraine 
 
M. ROBLÉDO annonce que l'Université d'Angers aura le plaisir d'accueillir trois collègues 
ukrainiennes, avec un système de financement quelque peu complexe sur 9 mois. Il espère 
qu'il n'y aura pas nécessité de les conserver aussi longtemps dans l'établissement mais il 
craint que la situation perdure au-delà des 9 mois. 
 
M. SIMONEAU signale que deux programmes se sont succédés avec un programme 
d'urgence qui a été mis en place juste après le début des hostilités, avec des sommes 
allouées assez restreintes étant donné que les financements du Collège de France étaient 
largement sous-dimensionnés par rapport aux demandes qu'il a reçues. Par ailleurs, les 
collègues ont la possibilité de prolonger leur demande au-delà des 3 mois via un 
programme Pause calibré sur 6 mois. L'Université d'Angers a eu la bonne surprise en fin 
de semaine dernière d'apprendre que les trois dossiers déposés ont été acceptés pour une 
prolongation de 6 mois, avec des sommes plus conséquentes et la possibilité de les 
renouveler une fois. Par ailleurs, il n'y a pas de cofinancement demandé à l'établissement 
contrairement aux programmes Pause classiques. 
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Procès-verbal de la CR  
du 20 juin 2022 
 

1.3  CPOM Recherche SFR 
 
M. SIMONEAU informe que l'Université d'Angers a renouvelé les Contrats pluriannuels 
d'objectifs et de moyens (CPOM) recherche avec les Structures Fédératives de Recherche 
(SFR) et les unités concernées. L'établissement avait profité, l'année dernière, du début 
du contrat quinquennal pour demander aux SFR de faire un CPOM qui soit pluriannuel, de 
2022 à 2024.  
 
Des rencontres ont été organisées pour actualiser ces prévisions dans le but de préparer 
l'année 2023 et ainsi discuter des questions RH, des projets structurants, des équipements, 
des locaux, de l'hygiène et la sécurité, etc. Ces rencontres ont eu lieu le 14 juin 2022 entre 
les responsables de SFR, la DRIED, les membres du bureau de la commission recherche et 
les directions des unités de recherche et les composantes concernées.  
 
L'établissement sera amené à reconduire cet exercice tous les ans pour réviser ces CPOM 
qui sont complémentaires aux habituels CPOM composantes et qui permettent d'avoir une 
vision sur des questions plus spécifiques de la recherche comme les équipements. 
 
 

2. Prospectives et moyens 

2.1 MIR 2022 - Session 2 
 
M. SIMONEAU rappelle que cet appel à projet Mobilité Internationale Recherche (MIR) est 
séparé en deux sessions depuis la crise sanitaire car un certain nombre de prévisions de 
déplacements sont réalisées en début d'année mais ne peuvent finalement pas se faire. 
Des déplacements peuvent ainsi être perturbés par des dispositions particulières de 
certains pays vis-à-vis du covid et par rapport à la guerre en Ukraine. L'organisation en 
deux sessions permet de redistribuer des possibilités de mobilités à des collègues. 
 
La commission recherche avait décidé d'attribuer 69 330 € pour la première session, sur 
les 100 000 € disponibles de l'enveloppe. Un certain nombre de dossiers arbitrés 
favorablement lors de la session 1 ont été annulés ou reportés, ce qui a "libéré" 11 610 €. 
Par ailleurs, il arrive que les mobilités prévues coûtent un peu moins chères, d'où un 
reliquat de 178,45 €. Le montant pour la seconde session est donc de 42 458 €.  
M. SIMONEAU informe que 18 dossiers ont été transmis dont 7 mobilités entrantes et 11 
mobilités sortantes, pour des demandes à hauteur de 57 246 €. Tous les dossiers ont été 
étudiés en bureau de la Commission de la recherche qui a fait des propositions de 
financement.  
 
M. SIMONEAU propose de passer en revue les demandes : 
- Pôle Santé, mobilité entrante en provenance du Maroc de 24 jours, financement demandé 
4 600 € : accord du bureau de la CR (seule demande pour le pôle Santé) 
- Pôle Matériaux, mobilité entrante en provenance de Singapour de 7 jours, financement 
demandé 2 450 € : accord du bureau de la CR (demande classée 1 par la SFR et MOLTECH 
ANJOU) 
- Pôle Matériaux, mobilité entrante en provenance d'Italie de 8 jours, financement 
demandé 1 800 € : refus du bureau de la CR (demande classée 4 par la SFR et MOLTECH 
ANJOU + demande de mobilité sortante concomitante) 
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- Pôle Math-STIC, mobilité entrante en provenance d'Inde de 14 jours, financement 
demandé 2 000 € : accord du bureau de la CR (demande classée 1 par la SFR et le LARIS 
+ mobilité doctorante + cofinancement) 
- Pôle Math-STIC, mobilité entrante en provenance du Liban de 20 jours, financement 
demandé 2 000 € : accord du bureau de la CR (demande classée 3 par la SFR et 2 par le 
LARIS + cofinancement) 
- Pôle Math-STIC, mobilité entrante en provenance du Liban de 21 jours, financement 
demandé 2 000 € : refus du bureau de la CR (demande classée 4 par la SFR et 3 par le 
LARIS + porteur membre de l'Université Catholique de l'Ouest) 
- Pôle LL-SHS, mobilité entrante en provenance du Royaume-Uni de 17 jours, financement 
demandé 2 300 € : accord du bureau de la CR (demande classée 2 par la SFR et 1 par le 
GRANEM + mobilité déjà prévue mais non réalisée en 2020) 
- Pôle Végétal et Environnement, mobilité sortante à destination de la Nouvelle-Zélande 
de 62 jours, financement demandé 7 000 € : refus du bureau de la CR (possibilité de 
financement de cette mobilité via le reliquat sur le RFI Végétal) 
- Pôle Végétal et Environnement, mobilité sortante à destination du Danemark de 30 jours, 
financement demandé 7 000 € : accord du bureau de la CR pour un financement de 5 200 
€ (certains cofinancements non indiqués dans le dossier) 
- Pôle Matériaux, mobilité sortante à destination d'Israël de 12 jours, financement demandé 
6 720 € : accord du bureau de la CR pour un financement de 3 360 € (une partie de la 
mobilité déjà prise en charge) 
- Pôle Matériaux, mobilité sortante à destination de la Corée du Sud de 10 jours, 
financement demandé 3 300 € : accord du bureau de la CR (mobilité doctorante dans le 
cadre d'une collaboration stratégique pour l'Université et le laboratoire MOLTECH Anjou) 
- Pôle Math-STIC, mobilité sortante à destination de l'Angleterre de 50 jours, financement 
demandé 11 000 € : accord du bureau de la CR pour un financement de 7 000 € (mobilité 
doctorante + financement du complément via une ANR) 
- Pôle LL-SHS, mobilité sortante à destination du Japon de 15 jours, financement demandé 
2 290 € : accord du bureau de la CR (demande classée 1 par la SFR et le CJB + 
cofinancement) 
- Pôle LL-SHS, mobilité sortante à destination du Togo de 30 jours, financement demandé 
4 456 € : accord du bureau de la CR (demande classée 3 par la SFR et 2 par le CJB + 
cofinancement) 
- Pôle LL-SHS, mobilité sortante à destination du Brésil de 12 jours, financement demandé 
3 500 € : accord du bureau de la CR (demande classée 4 par la SFR et 1 par le TEMOS) 
- Pôle LL-SHS, mobilité sortante à destination de l'Afrique du Sud de 5 jours, financement 
demandé 1 190 € : refus du bureau de la CR (demande pour participer à un colloque, non 
prioritaire dans le cadre des dossiers MIR) 
- Pôle LL-SHS, mobilité sortante à destination de l'Italie de 3 jours, financement demandé 
1 520 € : mobilité annulée 
- Pôle LL-SHS, mobilité sortante à destination de la Belgique de 9 jours, financement 
demandé 1 000 € : refus du bureau de la CR (demande classée 7 par la SFR) 
 
La somme attribuée pour les mobilités entrantes et sortantes s'élève à 42 456 €. Si ces 
mobilités ne peuvent se faire pour des raisons exceptionnelles (covid, conflits armés…), les 
porteurs peuvent les redéposer l'année suivante si elles sont toujours d'actualité, et elles 
seront, dans ce cas, prioritaires. 
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M. SIMONEAU met à l’approbation de la Commission de la Recherche les résultats de l'AAP 
MIR 2022 - Session. 
 
Les résultats de l'AAP MIR 2022 – 2ème session sont approuvés. 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 
 
 

3. Affaires générales et statutaires 

3.1  Règlements intérieurs des unités de recherche 
 
M. SIMONEAU rappelle qu'il avait été décidé, lors du lancement du contrat actuel, de 
formaliser le fait qu'il y ait un règlement intérieur dans chaque unité de recherche. La Loi 
de la Programmation de la Recherche (LPR) en fait maintenant une obligation. Pour le 
nouveau contrat, le modèle de règlement intérieur a été remis à jour avec les services 
concernés (DAGJII, DPS, DRH…). Les évolutions proposées doivent être en conformité avec 
le règlement intérieur de l’Université d'Angers et des composantes, le règlement et la 
charte des Écoles doctorales, les conventions de co-accréditation et les statuts. Les 
actualisations portant principalement sur :  
- Article 4 : Composition de l’Unité 
- Article 5 : Organisation de l’Unité 
- Article 6 : Fonctionnement de l’Unité 
- Article 9 : Diffusion des résultats scientifiques de l’Unité    
- Article 10 : Communication de l’Unité  
- Article 11 : Procédure d’approbation et de révision du règlement intérieur  
 
Le modèle de règlement intérieur a été transmis aux unités de recherche mono-tutelles 
portées par l'Université d'Angers. Pour les unités de recherche multi-tutelles portées par 
l'Université d'Angers, des échanges étaient programmés entre le Vice-président Recherche 
et les tutelles pour aboutir à un accord sur les modalités et le modèle de règlement 
intérieur. Enfin, pour les unités de recherche multi-tutelles non portées par l'Université 
d'Angers, des échanges ont eu lieu entre le Vice-président Recherche et les tutelles pour 
informer de la démarche. 
 
Il restait diverses annexes à rédiger : 
- Annexe 4 : Organigramme de l’unité 
- Annexe 5 : Plan des locaux occupés par l’unité 
- Annexe 6 : Composition du Conseil de laboratoire 
 
En termes de calendrier, il s'agit, pour le laboratoire, de compléter le nouveau modèle, de 
rédiger les annexes et de faire valider le règlement intérieur par le conseil de laboratoire 
avant signature par le directeur d'unité. Des navettes ont été organisées à ce sujet entre 
la DRIED et les laboratoires. Il sera demandé un avis de la Commission de la Recherche 
en septembre 2022, avant la signature des règlements intérieurs par le président et les 
tutelles. 
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4. Questions diverses 

 
 
En l’absence de questions diverses, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h30. 

 

Le Président 
de l’Université d’Angers 

Christian ROBLÉDO 

  



 
 

6 
 Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 
Tél. 02 41 96 23 23 l www.univ-angers.fr 

 

 

Procès-verbal de la CR  
du 20 juin 2022 
 

4. ANNEXE : diaporama de la séance du 20 juin 2022 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Commission 
Recherche 

20 Juin 2022



2

Ordre du jour 

1 - Informations générales
2 - Prospective et moyens 

 MIR 2022 – Session 2 – vote

3 – Affaires statutaires
 Règlement intérieur des unités de recherche – information

4 – Questions diverses

Université d’Angers2



3

Informations générales

Université d’Angers3

 Campagne IUF
 Campagne ERC
 Recrutement CPJ
 Programme PAUSE UKRAINE
 CPOM SFR Recherche
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Campagnes IUF / ERC / CPJ

Université d’Angers4

IUF

2 lauréats sur Chaire Junior 2022
. S Zimmerman (LAREMA)
. N Raymond (LAREMA)

Lauréats promotion 2020: 
C Bard et Ph Blaudeau (TEMOS)

ERC Starting

2 admissibles à l’oral (10.09.2022)
. S Zimmerman (LAREMA)
. A Abhervé (Moltech Anjou)

CPJ
Recrutements 
Campagne 2021
. Sciences du Végétal (IRHS) :  6 candidatures / 4 à l’oral / 1 
candidat recruté
. Nanomédecines / matériaux (MINT / Moltech Anjou) : 4 
candidatures / 2 à l’oral / 1 candidate recrutée

Campagne 2022
. LPG  : | comité de sélection le 28.06. puis 11.07.2022
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Programme Pause Ukraine 

Université d’Angers5

3 dossiers d’urgence 
Phase PAUSE URGENCE - 3 mois 

Alloc forfaitaire de 1900€ / mois + Complément familial 
(200 à 500€ / mois) + aide à l’installation ( 500€)

Phase PAUSE CLASSIQUE – 6 mois
renouvelable une fois

En attente des règles ANR (salaire, FCT

MOLTECH ANJOU (N Avarvari)
Nataliya PLYUTA
Statut : Post-doc

. Du  04.04.22 au 03.07.22
Collège de France : 6 200 €

du 04.07.22 au 03.01.23
Collège de France : 35 000 € (sur avenant 
ANR SECRETS | N Avarvari | |gestion 
CNRS)  

GRANEM (B Daucé)
Svitlana PLOTNYTSKA + famille
Statut : EC 

.du 15.04.22 au 14.07.22
Collège de France : 6 800€

du 15.07.22 au 14.01.23
Collège de France : 35 000 € (sur avenant 
ANR ETIC | S Camus) 

MOLTECH ANJOU (B Sahraoui)
IrYna GONCHAROVA + famille 
Statut : EC

. Du  01.06.22 au 31.08.22
Collège de France : 6 800 €

du 01.09.22 au 28.02.23
Collège de France : 35 000 € (sur avenant 
ANR SIPAIE |M Loumaigne )

POUR INFORMATION
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CPOM RECHERCHE SFR

2ème campagne d’échanges avec les SFR pour pour mettre à jour le 
CPOM recherche 2022 - 2024

Méthodologie 
- Actualisation par les SFR des CPOM 22-24 (document Word + tableau 

Moyens RH )
- Rencontre DRIED-VPR avec les responsables des SFR (invités : membres 

du bureau CR, directions des unités de recherche et composantes  
concernées)

- Temps d’échanges 45 mn / SFR (visio Teams) le 14/06/2022 .

Université d’Angers6
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Prospective et moyens 

Université d’Angers7

 MIR 2022 – Session 2
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Appel à projets MIR 2022 – Session 2

Enveloppe totale : 100 000 €

Université d’Angers | Bureau CR du 10.01.20228

18 dossiers reçus (dont 7 entrantes et 11 sortantes)
Subventions demandées : 57 246 €

Attribué en session 1: 69 330 €
4 dossiers annulés / reportés  en session 1 pour 11 610€

Reliquats Mir réalisées session 2  : 178,25€
Reste disponible pour 2ème session : 42 458€
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Mobilités Entrantes

Université d’Angers9

En consultation sur plateforme  :
Tous les dossiers 
Tableau récap 

Pôle Classt
SFR

Classement 
Unité Acronyme Coordonnateur Bénéficiaire Pays de 

provenance
Établissement 

d'origine

Durée 
mobilité 
entrante

Date 
mobilité

Budget 
total

Financem
ent UA

demandé 

Cofin.
(acquis en 

gras)

Proposition 
Bureau

Santé 1 MITOVASC 1/1 MITORIENTAL Guy LENAERS Majida CHARIF Maroc Université de Oujda 24 jours 01/09/22 4 600 4 600 4 600

Matériaux 1 Moltech Anjou 
1/4 TRANSPORT Flavia POP Mihaiela STUPARU Singapour Nanyang Technological

University 7 jours 03/10/22 2 450 2 450 2 450

Matériaux 4 Moltech Anjou 
4/4 Manila Narcis AVARVARI Maria Laura Mercuri Italie Université de Cagliari 8 jours 25/09/22 1 800 1 800 0

Math-STIC 1 LARIS 1/3 CISRIA Nizar CHATTI Himanshu Mandhan
(Doc) INDE

Thapar Institute of 
Engineering amp, 
Technology

14 jours 05/12/22 3 000 2 000 1 000 2 000

Math-STIC 3 LARIS 2/3 ModECG Anne Heurtier Hassan Serhal (Doc) Liban Université libanaise 20 jours 01/09/22 4 000 2 000 2 000 2 000

Math-STIC 4 LARIS 3/3 DPMP Pierre CHAUVET Aya Hage Chehade
(Doc) Liban Université Libanaise 21 jours 01/10/22 4 170 2 000 850

+ 1320 0

LL-SHS 2 Granem 1/1 SME FinBioClim Catherine 
DEFFAINS-CRAPSKY Owen Robyn Royaume Uni Middlesex University 17 jours 29/08/22 2 900 2 300 300

+ 300 2 300

MIR  SORTANTES TOTAL 17 150 13 350
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Mobilités Sortantes 1/2 

Université d’Angers10

Pôle Classt
SFR

Classement
Unité Acronyme Coordonnateur Bénéficiaire Pays de 

destination Établissement d'accueil Durée Date 
mobilité 

Budget 
total

Finance
ment UA
demandé 

Cofin.
(acquis 
en gras)

Proposition 
Bureau

Veg et Env 1 IRHS 1/2 ROSIE Jean-Marc 
CELTON Patricia Mallégol Nouvelle-

Zélande
Institut Plant and Food 
Research 62 jours 19/09/22 7 000 7 000

Logeme
nt pris 

en 
charge

0

Veg et Env 2 IRHS 2/2 MAESBOX Tristan
BOUREAU Christopher Gihaut (Doc) Danemark Université de 

Copenhague 30 jours 15/08/22 7 049 7000 5200

Matériaux 2 Moltech 
Anjou 2/4 Spin-CMM Narcis 

AVARVARI

Alexandre Abhervé
(Post-doc)
Narcis Avarvari

Israel Weizmann Institute of 
Science 12 jours 20/10/22 6 720 3 360 3360 3360

Matériaux 3 Moltech 
Anjou 3/4 STYLE Philippe 

BLANCHARD Tatiana Ghanem (Doc) Corée du Sud
IRL CNRS 2BFUEL 2002, 
Université Yonsei
de Séoul, Corée du Sud 

10 jours 18/11/22 3 300 3 300 3 300

Math-STIC 2 LAREMA AutoperfectSusanna 
ZIMMERMANN Aurore Boitrel (Doc) Angleterre Imperial College London 50 jours 25/09/22 11 000 7 000 4 000 7 000
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Mobilités Sortantes 2/2 

Université d’Angers11

Pôle
Classe
ment 
SFR

Unité
Classement Acronyme Coordonnateur Bénéficiaire Pays de 

destination Établissement d'accueil Durée Date 
mobilité 

Budget 
total

Financem
ent UA

demandé 

Cofin.
(acquis 
en gras)

Proposition 
Bureau

LL-SHS 1 CJB 1/4
Chercheur invité par 
l'Université d'Osaka 
(Japon) 

Caroline DUPARC Caroline Duparc Japon Université d'Osaka 15 jours 01/10/22 4 390 2 290 2100 2 290

LL-SHS 3 CJB 2/4

Mobilité doctorale à 
la clinique 
d'expertise juridique 
et sociale de 
l'Université de Lomé 
(Togo)

Antony TAILLEFAITYentaguime
Djamongou (Doc) Togo

Clinique d'expertise 
juridique et sociale de 
l'Université de Lomé

30 jours 01/08/22 6 256 4 456 1200
+ 600 4 456

LL-SHS 4 TEMOS 1/2 I-ADOPT-BR Fabio MACEDO Fabio Macedo 
(Post-doc) Brésil

Université fédérale du 
Ceara, Université 
de l'Etat de Santa Catarina

12 jours 06/11/22 4 151 3 500 651 3 500

LL-SHS 5 CJB 4/4 RAINBOW Jean 
FOUGEROUSE Jean Fougerouse Afrique du Sud 5 jours 05/12/22 2 590 1 190 1400 0

LL-SHS 6 TEMOS 2/2 Franco-mèls Patrice 
MARCILLOUX

Patrice Marcilloux
Edgar Lejeune 
(Post-doc)

Italie Conseil international des 
archives 3 jours 21/09/22 2 020 1 520 500 MIR 

annulée

LL-SHS 7 CJB 3/4 GESPPE Martine LONG Martine Long BELGIQUE Université de Bruxelles (en 
attente de formalisation) 9 jours 02/09/22 1 487 1 000 487 0

MIR ENTRANTES TOTAL 40 096 29 106

TOTAL SESSION 2 : 42 456 € POUR VOTE
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Affaires Statutaires

Université d’Angers12

 Règlement intérieur des unités de recherche
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Règlement intérieur : Modèle UA 

13

• Actualisé après avis des services concernés (DAGJII, DPS, DRH … )
• En conformité avec le RI de l’UA et des composantes, Règlement et charte des Ecoles 

doctorales, convention de co-accréditation, statuts
• Des annexes : cadre de travail des personnels BIATSS  | Charte de signature des 

publications | Délégations de signature des Présidents vers le DU et /ou le DU Adjoint |
• Des actualisations portant principalement sur :

 Article  4 :  Composition de l’Unité
 Article  5 :  Organisation de l’Unité
 Article  6 :  Fonctionnement de l’Unité
 Article  9 :  Diffusion des résultats scientifiques de l’Unité   
 Article 10:  Communication de l’Unité 
 Article 11 : Procédure d’approbation et de révision du règlement intérieur

En consultation sur plateforme  :
Template du modèle UA
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RI : 3 procédures
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Unités mono-tutelles 
portées par l’UA

Unités multi-tutelles portées 
par l’UA

Unités multi-tutelles non 
portées par l’UA

Compléter le modèle Echanges entre VP Recherche UA et tutelles : 
accord sur les modalités 

Puis : compléter le modèle

Echanges entre le VP Recherche 
UA et les tutelles pour informer 

de la démarche

SONAS, BIODIVAG, HIFIH, LPHIA, 
LARIS, LERIA, CIRPALL, GRANEM, 

CJB, CLIPSY

IRHS, SIFCIR, MITOVASC, 
MINT, IRF, MOLTECH, 

LAREMA, TEMOS, LPPL 

LPG, CRCI2NA, INCIT, RMES 
REGOS, IRSET-ESTER, 3L.AM, ESO

Modèle RI 2022 = template précédent actualisé (après avis DRH, DAGJI, DPS, DAF … )



15

Les annexes à rédiger 
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Annexe 4 : Organigramme de l’unité

Annexe 5 : Plan des locaux occupés par l’unité > demander à votre composante ou 
nous transmettre la liste des pièces occupées (pour réalisation des plans par la 
DPIL)

Annexe 6 : Composition du Conseil de laboratoire
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Calendrier – Unités portées par l’UA

16

LABORATOIRE DRIED

1 - Compléter le nouveau 
modèle

3 - Rédaction des annexes

4 - Validation par le Conseil de 
Laboratoire et signature par le 
DU 

02 mai 2022

2 - Vérifier les modifications

5 – Avis de la CR (septembre) 
puis signature du président (et 
des tutelles)

courant mai

Juin / Septembre        
(avec les annexes)
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Etat d’avancement – Modèle UA

17

Pôle Unité Porteur Tutelles Modèle Etat d'avancement

Vég. & Env. SIFCIR UA INRAE UA Terminé

Vég. & Env. BiodivAG UA - UA Terminé

LL-SHS LPPL UA UN UA Terminé

LL-SHS CIRPALL UA - UA Terminé

Matériaux LPHIA UA - UA En cours (préciser une annexe)

Math-Stic LERIA UA - UA En cours (préciser une annexe)

LL-SHS CLIPSY UA - UA En cours (préciser une annexe)

Vég. & Env. SONAS UA - UA En cours (validation Conseil)

Santé IRF UA UBO UA En cours (validation Conseil)

Math-Stic LARIS UA - UA En cours (validation Conseil)

LL-SHS GRANEM UA - UA En cours (préciser une annexe + validation Conseil)

LL-SHS CJB UA - UA En cours (préciser une annexe + validation Conseil)

Santé HIFIH UA - UA Pas de retour



18

Etat d’avancement – Autres modèles

Pôle Unité Porteur Tutelles Modèle Etat d'avancement
Santé MINT UA INSERM + CNRS Commun CNRS/UA/INSERM En cours (modèle en cours de rédaction)

Santé MITOVASC UA INSERM + CNRS Commun CNRS/UA/INSERM En cours (modèle en cours de rédaction)

Matériaux MOLTECH UA CNRS Commun CNRS/UA En cours (modèle en cours de rédaction)
Math-Stic LAREMA UA CNRS Commun CNRS/UA En cours (modèle en cours de rédaction)
LL-SHS TEMOS UA LMU + UBS + CNRS Commun CNRS/UA En cours (modèle en cours de rédaction)
V&E IRHS UA INRAE + Agro Campus INRAE En cours (en attente INRAE/labo)
Vég. & Env. LPG UN UA + CNRS + LMU Commun CNRS/UN En cours (en attente UN)
Santé IRSET-ESTER UR1 UA + INSERM Rennes 1 En cours (en attente UR1)
Santé CRCI2NA UN UA + INSERM + CNRS CNRS ou INSERM En cours (en attente UN)
Santé INCIT UN UA + INSERM + CNRS INSERM En cours (en attente UN)
Santé RMES REGOS UN UA + INSERM + ONIRIS INSERM En cours (en attente UN)
LL-SHS 3L.AM LMU UA ? Pas de retour LMU

LL-SHS ESO UR2 UA + CNRS + LMU + Agro C. 
+ UC + UN - Pas de mise à jour (décision UR2)

18 POUR INFORMATION
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Questions diverses

Université d’Angers19
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Calendrier 2022

Université d’Angers | Commission Recherche 06.12.202120

Lundi 19 septembre(14h30)
Lundi 17 octobre(14h30)

Lundi 14 novembre(14h30)
Lundi 05 décembre (14h30)

Lundi 16 janvier (14h30)



Université d’Angers | Commission Recherche 06.12.202121

Merci !
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